
     

Est-ce une solution ? 

e 

 
Il est fréquent d’entendre « non, mon chien n’est 
pas dangereux car il n’est pas catégorisé », ou 
encore « votre chien porte une muselière parce 
qu'il est méchant ». 
 
Loin de protéger les citoyens contre les morsures 
de chiens, cette loi a créé un amalgame séparant 
les « gentils » et les « méchants » sur quelques 
critères physiques dérisoires. Pourtant, tous les 
chiens peuvent être responsable de blessures 
graves, peu importe la taille ou le type racial. 

 

Contre les accidents  impliquant 
 des chiens,   

l’information et l’éducation sont 
les meilleures solutions  !! 

idons os olosses 

Association 

Association Loi 1901 

Forum :  

http://association-anm.niceboard.com/ 

         acebook : 

Association Aidons nos Molosses « ANM » 

Pour soutenir nos actions 

ou pour nous rejoindre : 

Site internet :  
http://www.anm-adoptions.com/ 

associationanm@gmail.com 

D’autres solutions ? 
• Pour une vraie responsabilisation des maitres, 
le permis chien devrait être  obligatoire pour 
toutes les races et types de chiens. 
• La muselière  ne devrait être imposée qu’aux 
chiens présentant de réels risques (évalués en 
niveau 4) et l’euthanasie réservée uniquement 
aux cas extrêmes et non pas pour un défaut de 
papier ou de mise en règle.  

• Un nombre de séance d’éducation canine 
devrait être imposé pour chaque chien le plus tôt 
possible, afin de le socialiser et de repérer 
éventuellement les problèmes de comportement 
ou d’éducation. 

• Un apprentissage scolaire des signaux 
d’apaisements (communication du chien), 
du processus de morsure, et des gestes à 
avoir ou non face à un chien est 
absolument indispensable pour limiter au 
maximum l’incompréhension chien / 
enfant. 

Si j’étais né en France, je serais 
mort  à cause de la loi..  

Je suis un Boerbull 

Notre maman et notre papa 
étaient LOF mais non 

confirmés. 
Nous sommes morts à 

cause de la loi. 



Les catégories 1 

De nombreux chiens sont tués chaque année 
par défaut de pédigrée ou de mise en règle, 
tandis que les monstres recherchant des 
chiens de combats continu de faire  subir 
d’innombrables tortures à leur victime pour 
les rendre instables et dangereux.

Explication de la loi 

 Le Permis de détention  

• Ce document atteste que le propriétaire (ou 

détenteur) du  chien est apte à posséder un chien de 
catégorie.  

• Il n’est valable que pour un chien , et doit être mis à  

jour tous les ans (justificatif des vaccins et de 
l’assurance, en cours de validité). 
•  Le permis doit être demandé dès l’arrivée du chien, 
même s’il n’a que 2 mois. Il lui sera alors délivré un 
permis provisoire,  valable jusqu’à l’âge de 12 mois, âge 
requis pour l’évaluation comportementale et obtenir le 
permis définitif. 
•  La demande se fait à la mairie du domicile ou à la 
préfecture de Police, selon les villes. 

 Les obligations du propriétaire 
•  Être majeur 
• Avoir un casier judiciaire vierge 
• Faire la déclaration en maire 
• Pouvoir présenter son permis de détention à chaque 
promenade du chien 
• Souscrire une assurance responsabilité civile pour 
chiens catégorisés 

 Les obligations du chien 

• Être identifié par puce électronique ou tatouage 

• Vaccin antirabique en cours de validité 
• Evaluation comportementale 
• Laisse et muselière obligatoires dans les lieux publics 
• Stérilisation obligatoire (uniquement catégorie 1) 
•  Interdiction dans les lieux publics et locaux ouverts au 
public (uniquement catégorie 1) 
• Interdiction de stationner dans les parties communes des 
immeubles (uniquement catégorie 1) 

  
La détention d’un chien de catégorie sans 

permis est puni d’une amende de 750€, avec 
un délai d’un mois pour régularisation. 

A défaut, le chien sera soit placé en fourrière 
soit euthanasié . Le propriétaire est passible 

de 3 mois d’emprisonnement et 3750€ 
d’amende avec  interdiction de détention d’un 

animal (définitive ou temporaire). 

 Le Boerbull = le Mastiff non LOF  

 Le Pitbull = l’amstaff non LOF  

 Le Tosa-Inu non LOF  

Ce sont des chiens non LOF appartenant à un type 
racial, défini par des caractéristiques physiques 
fixées par un arrêté mais suffisamment vagues pour 
inclure un grand nombre de chiens. 

Le LOF, Livre des Origines Français, permet de prouver que 
le chien est de pure race, grâce à un arbre généalogique de 
ses origines (certificat de naissance ou pedigree) pour les 

races canines reconnues en France.  

Pour qu’un chien soit LOF, les 2 parents doivent être 
inscrit au LOF et confirmés avant la saillie,  saillie 
déclarée à la SCC ainsi que la portée. 

« petit dogue de couleur variable ayant un périmètre thoracique 
mesurant environ entre 60 cm (ce qui correspond à un poids d’environ 18 
kg) et 80 cm (ce qui correspond à un poids d’environ 40 kg).La hauteur 
au garrot peut aller de 35 à 50 cm ; chien musclé à poil court ; apparence 
puissante ; avant massif avec un arrière comparativement léger ; le stop 
n’est pas très marqué, le museau mesure environ la même longueur que 
le crâne tout en étant moins large, et la truffe est en avant du menton ; les 
mâchoires sont fortes, avec les muscles des joues bombés. » 

              L’American Pitbull Terrier est une race reconnue 
            aux USA mais non reconnue en  France.  Seul 
            l’American Staffordshire Terrier est reconnu par la 
SCC. Par conséquent, en France, le staff non LOF est 
assimilé au Pitbull, bien que ce soit deux races différentes. 
Dans notre pays, la seule différence entre le Pitbull et 
l’American Staffordshire Terrier se résume à un  bout de 
papier. Si une erreur est faite lors de l’inscription au LOF, le 
chiot ne sera pas autorisé à vivre.  Malheureusement, 
beaucoup de chiots issus de croisements divers, peuvent 
rentrer dans ces critères : 

 Le Boerbull,  chien originaire d’Afrique du Sud,  
est lui aussi non reconnu en  France.  Sa morpho- 
logie est très semblable à celle du Mastiff. Par conséquent, 
les Mastiffs NON LOF et leurs croisements sont eux aussi en 
danger de  fourrière et d’euthanasie. 

Originaire du  Japon,  le Tosa est très rare en France. 
Ce chien était à peine connu quand il a été touché par 
la loi, ce qui a freiné son expansion.  Pourtant, c’est un 
chien qui mériterait d’être mieux connu. 

Les catégories 2 
Ce sont des chiens inscrits au LOF, qu’ils soient 
conformes au standard de leur race ou non. La 
conformation n’est pas obligatoire mais si le chien 
ne possède pas de pedigree définitif, la reproduction 
lui sera interdite. 

L’American Staffordshire 
Terrier LOF 

 Le Tosa-Inu LOF  

 Le Rottweiler  
LOF et non LOF  

Les non catégorisés 
Contrairement aux idées reçues, ces chiens ne 
sont pas concernés par la loi de 1999.   
Toutefois,  attention aux non LOF et aux 
croisements qui peuvent être considérés comme 
catégorie 1 

Bulldog American 

Cane Corso Boxer 

Dogue de  
Bordeaux 

Dogue Argentin 
Staffordshire 
Bull Terrier 

Ca de Bou 

 Depuis 2008, le maire a tout pouvoir d’euthanasie, peu 
importe la race, du moment qu’il juge le chien dangereux. 

 
 Seule une diagnose de race, réalisée par un vétérinaire 
agréé, attestera de l’appartenance ou non à une catégorie. 

Ne vous fiez pas à la race ou au croisement noté sur le 
carnet de vaccination. Seules les caractéristiques 

physiques sont prises en compte en cas de saisie de 
l’animal… En cas de doute, consultez un spécialiste. 

Dobermann 
Berger de  

Beauce 

Bull Terrier 


